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D®but 2017, La R®union compte 49 quartiers prioritaires de la politique de la ville (Qpv), o½ D®but 2017, La R®union compte 49 quartiers prioritaires de la politique de la ville (Qpv), o½ 
r®sident 61 000 foyers allocataires au sein desquels vivent 138 600 personnes couvertes r®sident 61 000 foyers allocataires au sein desquels vivent 138 600 personnes couvertes 
(soit 16 % de la population r®unionnaise).(soit 16 % de la population r®unionnaise).  
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en Qpv sont totalement d®pendants des prestations de la CAF, contre seulement 39% sur en Qpv sont totalement d®pendants des prestations de la CAF, contre seulement 39% sur 
lôensemble du territoire. Par ailleurs, la pauvret® mon®taire y est particuli¯rement ®lev®e, lôensemble du territoire. Par ailleurs, la pauvret® mon®taire y est particuli¯rement ®lev®e,   
sept allocataires sur dix vivent sous le seuil des bas revenus. sept allocataires sur dix vivent sous le seuil des bas revenus.   
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En France métropolitaine et dans les outremers, 1 514 Qpv 

ont été définis dans le cadre de la réforme de la politique 

de la ville et sont entrés en vigueur au 1er janvier 2015. En 

Métropole, 1 296 Qpv ont succédé aux 717 Zus et 2 304 

Cucs. Regroupant 4,8 millions dõhabitants, ils sont presque 

exclusivement situés dans les pôles urbains, et très rarement 

dans les couronnes péri -urbaines. Ces quartiers sont souvent 

issus dõanciens quartiers en politique de la ville : parmi eux, 

189 sont nouvellement entr®s en politique de la ville. 

Deux décrets sont venus préciser la méthode de définition 

de cette géographie prioritaire (décret du 3 juillet 2014 relatif 

aux départements métropolitains et décret du 22 décembre 

2014 relatif aux outremers).  

En M®tropole et ¨ La R®union, la g®ographie prioritaire sõest 

basée sur le critère de concentration de population dite à 

bas revenus et déterminée à partir de la source revenus 

fiscaux localisés (Rfl) disponible à la maille infracommunale 

du carreau de 200 m de côté.  

Source  : Lõe-ssentiel, nÁ166, Octobre 2016.  

Encadré 1 

N°4 

Septembre  

 2018  

Le département est fortement concerné par la politique de la ville: Un quart de la population couverte (25 %) de la 

Caf réside en Qpv (cf. tableau 1). Deux communes se distinguent avec une part de leur population couverte en Qpv 

tr¯s faible ou tr¯s ®lev®e : dõun c¹t®, La Possession avec seulement 4 % de sa population couverte Caf en Qpv est la 

commune qui en abrite la plus faible part; de lõautre c¹t®, le Port avec plus des trois quarts de sa population couverte 

Caf (81 %) est la commune la plus concernée par la politique de la ville.  

Au 1er janvier 2017, le département compte 49 Qpv, r®partis dans 13 communes. 61 056 allocataires y résident (soit un 

quart de la population allocataires de la Caf). En consid®rant lõensemble de la population couverte par la Caf 

(allocataire responsable du dossier, son conjoint, ses enfants et les autres personnes ¨ charge), ils repr®sentent  

138 578 personnes, soit 16 % de la population réunionnaise.  

Tableau 1.                     Source : CAF de La Réunion 2017, Insee Rp 2013  

1 Source  : Insee, Population légale ð recensement population 2015 : 850 727 habitants (population municipale).  

Communes 

Allocataires 

Caf dans les 

Qpv

Population 

couverte Caf 

dans les Qpv

Population 

totale 

couverte Caf 

Part en %

Saint-Louis 6 614 16 611 43 592 38%

Saint-Joseph 2 373 4 888 28 162 17%

Saint-Pierre 7 187 16 265 62 317 26%

Sainte-Marie 1 843 4 285 24 127 18%

Le Port 9 648 22 640 28 027 81%

La Possession 414 916 23 681 4%

Saint-André 5 053 12 369 45 517 27%

Saint-Benoît 4 456 10 459 29 993 35%

Saint-Denis 14 254 29 371 106 107 28%

Saint-Leu 1 572 3 619 24 714 15%

Saint-Paul 3 124 7 487 72 132 10%

Sainte-Suzanne 1 199 2 890 16 907 17%

Le Tampon 3 319 6 778 56 543 12%

Ensemble 61 056 138 578 561 819 25%
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L'objectif de la politique de la ville est d'assurer une  

meilleure égalité entre les territoires, de réduire les écarts 

de développement entre les quartiers défavorisés et leurs 

unités urbaines et d'améliorer les conditions de vie de la 

population. À compter de 2015, les quartiers politique de 

la ville (Qpv) sont désormais l'unique zonage officiel en 

matière de précarité urbaine. Ils bénéficieront de  

programmations spécifiques d'aménagement ou  

d'amélioration du cadre de vie.  

Les quartiers ont été sélectionnés en raison de leur  

caractère urbain mesuré par une densité minimale de  

2 000 habitants/kmİ et sur le faible niveau de revenus de 

leurs habitants. À La Réunion, pour la sélection de ces 

quartiers, le revenu médian maximal a été fixé à 7 900 

euros annuels (contre 11 250 euros en France métropoli-

taine) par unité de consommation (UC). De plus, ces 

quartiers doivent être composés d'au moins 1 000  

habitants et être situés sur une commune de plus de 15 

000 habitants.  

Source  : Renouvellement urbain et politique de la ville : Six projets pour améliorer 

le cadre de vie de 46 000 Réunionnais, Insee Analyse Réunion, N°10, Juin 2015.  

Encadré 2 
Un enfant sur cinq vit dans un quartier prioritaire  

Le nombre dõenfants ¨ charge (au sens des PF)  

r®sidant dans les Qpv sõ®l¯ve ¨ 58 983 (soit 22 % de lõensemble 

des enfants Caf), dont 17  414 enfants âgés de moins de 6 ans 

(cf. tableau 2).  

Tableau 2.  

          Source : CAF de La Réunion 2017 

Trois communes concentrent près de la moitié 

des quartiers prioritaires  

Les trois communes les plus peupl®es de lõ´le, ¨ savoir Saint-Denis 

(11 quartiers), Saint -Paul et Saint -Pierre (12 quartiers)  

abritent 23 des 49 quartiers prioritaires de La Réunion.  

Les Qpv sont plus nombreux dans la r®gion Sud de lõ´le : avec 18 Qpv (cf. carte 1). Le poids de la  

population couverte Caf dans les différentes communes dépend à la fois du nombre de quartiers et de leur taille  :  

La Réunion compte de nombreux quartiers avec de «  petits effectifs  », 61 % des quartiers ont moins de 2  000 personnes  

couvertes; Quatre quartiers prioritaires sur cinq abritent moins de 3  000 personnes couvertes CAF. Deux dõentre eux 

dépassent les 15  000 personnes couvertes (Saint -Clotilde ð Le chaudron et 1 e et 2 e Couronne du Port) et concentrent 

à eux seuls, un quart de la population couverte par les prestations Caf. Au total, huit Qpv rassemblent plus de la  

moitié (51 %) de la population couverte Caf en politique de la ville.  

Carte 1.  

                                      Source �������2�7���5�6���#�2���)� �F�?�:�@�?���› �)� �2�=�:�D�2�E�:�@�? : Observatoire Statistiques et Etudes 2017 �› �e������OFLA 2.0 �› IGN 2015 -  

Répartition des quartiers prioritaires de la ville à La Réunion  


